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11.. PPRREEAAMMBBUULLEE

L’épuration des eaux usées, nécessité reconnue de tous, doit franchir maintenant une étape 
importante en faisant l’objet d’une rigueur accrue. Dans un souci de respect de 
l’environnement et de la réglementation, la commune d’Orange a lancé une réflexion globale 
sur les possibilités d’assainissement sur son territoire. 

Cette démarche s’inscrit dans le cadre de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 qui confie aux 
communes (article 35-III) le soin de délimiter, après enquête publique : 

� Les zones d’assainissement collectif où elle sont tenues d’assurer la collecte des 
eaux usées domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation 
des eaux usées collectées ; 

� Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont tenues, afin de 
protéger la salubrité publique d’assurer le contrôle des dispositifs 
d’assainissement et, si elles le décident, leur entretien ; 

� Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation 
des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales 
et de ruissellement ; 

� Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, 
le stockage éventuel et en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu’elles apportent au milieu aquatique risque 
de nuire gravement à l’efficacité des systèmes de traitement. 

Dans le passé, l’assainissement autonome d’une habitation, se composait uniquement d’une 
fosse septique collectant les eaux vannes. Les eaux usées et les eaux ménagères étaient 
rejetées dans un fossé ou un puits perdu.  

A ce jour, la réglementation préconise la mise en place : 

� D’une fosse septique toutes eaux permettant le prétraitement des eaux vannes et 
ménagères, 

� D’un épandage souterrain dans le sol en place ou sur sol reconstitué. L’épandage 
permet l’épuration de l’eau et son évacuation par infiltration. 

Le zonage mis en place par la commune concerne l’ensemble du territoire, découpé en zones 
auxquelles sont attribuées des modes d’assainissement. Ce zonage est soumis à une enquête 
publique et sera annexé au Plan d’Occupation des Sols. 
Le présent dossier d’enquête publique a pour objet d’informer le public et de recueillir ses 
appréciations, suggestions et contre-propositions afin de permettre à la commune de disposer 
de tous les éléments nécessaires à sa décision. 
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Il a été réalisé grâce au concours du bureau d’étude Oïkos Ingénierie et sous le contrôle de 
l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse ainsi que des services compétents de l’Etat. 

Ce dossier d’enquête est constitué : 

� De la présente notice justifiant le zonage, 

� D’une carte de zonage, 

� D’une carte des contraintes et des filières d’assainissement autonome. 
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22.. DDEESSCCRRII PPTTII OONN DDEE LL ’’ EEXXII SSTTAANNTT

2.1. L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Les réseaux d’assainissement qui desservent la commune d’Orange est actuellement exploité 
par la S.A.U.R. (Société d’Aménagement Urbain et Rural) qui opère dans le cadre d’un 
contrat d’affermage du service public d’assainissement. 

Le réseau est constitué d’un ensemble d’ouvrages qui permettent : 

� la collecte et le transfert des effluents depuis les branchements des abonnés 
jusqu’aux ouvrages d’épuration, 

� l’épuration des eaux usées avant de les rejeter au milieu récepteur.  

Jusqu’à la construction des réseaux et de la station dans les années 60 et 70, la cité était 
parcourue d’embryons de réseaux qui se déversaient dans la Meyne ou ses affluents. 

Par soucis d'hygiène et d'urbanisme, le développement d'un réseau d'égout structuré et la 
construction de la station d'épuration de Bonne Barbe ont été réalisés pour la plus grande part 
entre 1967 et 1974. 

Depuis lors, seules des opérations d’extension ou de réhabilitation de ce réseau ont été menées 
pour desservir une zone toujours plus vaste. 

2.1.1. Les réseaux 

L’assainissement de la zone agglomérée se calque sur un schéma classique dans lequel on 
trouve un réseau unitaire dans le centre ville ancien et un réseau séparatif en périphérie, dans 
les quartiers plus récents. 

L’architecture générale du réseau de l’agglomération emprunte les grands axes routiers et 
converge vers les réseaux unitaires du centre ville : 

� les quartiers Nord sont drainés via un collecteur longeant la RN7 (Rue Delattre de 
Tassigny), 

� les quartiers Sud-Est le sont également le long de la RN7 (Avenue Foch et de 
Verdun), 

� les quartiers Est sont ramenés vers le centre par la route de Camaret, 
� la zone Ouest se structure autour de l’Avenue Charles De Gaulle. 

L’ensemble de ces arrivées périphériques est repris par le collecteur unitaire qui ceinture le 
centre ville puis se dirige au Sud vers la station d’épuration. 
Le réseau d’assainissement est constitué de : 
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� 143 800 ml de canalisations d’eaux usées et unitaires, 
� 26 810 ml de canalisations d’eaux pluviales, 
� 3 670 regards de visite, 
� 1 201 grilles avaloirs, 
� 139 réservoirs de chasse, 
� 19 postes de refoulement sur le réseau d’eaux usées ou unitaire, 
� 2 postes de refoulement sur réseau pluvial 
� 10 482 boîtes de branchement. 

Le réseau d’assainissement est important car il totalise plus de 170 km de canalisation. 

La maîtrise des effluents unitaires, issus de la zone fortement urbanisée et soumise à une 
pluviométrie méditerranéenne, est assurée par une série de déversoirs d’orages. Ils permettent 
l’écrêtement des hydrogrammes de crue vers un collecteur pluvial ou le milieu naturel, tout en 
conservant dans le système d’assainissement les effluents les plus chargés en pollution. 
  
La topographie, qui se caractérise globalement par un manque de pente, a contraint à la mise 
en place de nombreux ouvrages de relevage et de refoulement. Ils sont au nombre de 19 sur le 
réseau d’eaux usées et de 2 sur le réseau d’eaux pluviales. 

Face à cet ensemble, il existe également un réseau annexe dans la zone d’activités du 
Coudoulet, qui reprend en mode séparatif les effluents domestiques et industriels, après 
prétraitement. Les effluents sont traités sur place par une station annexe décrite ci-après. De 
même, la base aérienne de Caritat au Nord-Est de la commune possède son propre réseau 
d‘assainissement et son propre ouvrage de dépollution tout comme une part de l’établissement 
Saint Gobain. 

2.1.2. Les stations d’épuration 

� La station d’épuration de la zone urbaine 

La station d’épuration de la zone urbaine, de Bonne Barbe, est installée dans le quartier du 
même nom, au Sud-Ouest de l’agglomération, aux abords de l’autoroute A7, au pied de 
l’incinérateur du SITORO. 

Elle a fait l’objet d’une déclaration d’utilité publique en date du 04/01/62. 

Cette station, mise en eau en 1974, a été conçue par la société LUCHAIRE S.A. ; elle a été 
remise à niveau en 1985. 

La conception, comprenant deux tranches de réalisation, dont une seule à ce jour a été 
réalisée, reposait à l’époque sur les bases de dimensionnement suivantes : 
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Tranche 1 Tranche 2

Population raccordée hab. 22 000 45 000 

Débit journalier urbain m3/j 4 400 9 000

Débit journalier parasite m3/j 1 800

Débit journalier industriel m3/j 1 000 2 000

TOTAL  m3/j 7 200 11 000 

Débit moyen horaire de temps sec m3/h 300 460 

Débit de pointe horaire de temps sec m3/h 600 900 

Débit de pointe de temps de pluie m3/h 900  

Charge journalière en DBO5 kg/j 1 505 3 010 

Charge journalière en MST kg/j 1 470 2 940 

Afin de répondre aux exigences qualitatives et quantitatives, l’installation est de type boues 
activées. 

La réserve foncière dont bénéficie la station est suffisante pour réaliser la seconde tranche 
telle qu’elle avait été définie. 

Cet ouvrage bien que de conception maintenant ancienne, repose sur l’utilisation de procédés 
largement répandus et selon des filières classiques. 

Les effluents arrivent après un prétraitement sommaire (dégrillage et dessablage) en pied des 
vis de relevage par un collecteur en béton de diamètre 700 mm. Notons que les débits de 
pointe sont régulés par un by-pass, situé quelques dizaines de mètres en amont. Ce déversoir 
se rejette dans la Meyne dont il est protégé par un clapet anti-retour. Il existe également un 
trop-plein dans la bâche de reprise pour pallier les problèmes d’insuffisance du relevage ; mais 
celui-ci demeure un ouvrage de sécurité. 

Le relevage est assuré par deux vis d’Archimède. Une seule est en fonctionnement continu, la 
seconde correspondant à la réalisation de la deuxième tranche. Chacune des vis est 
dimensionnée pour assurer un débit de pointe de 250 l/s, ce qui permet d’absorber les charges 
de temps de pluie. Ce dispositif est particulièrement utile en entrée de station car il permet de 
relever des effluents particulièrement chargés et ne génère pas d’à-coup hydraulique sur les 
traitements en aval. 

Les effluents sont ensuite prétraités grâce à : 

� un dégrilleur automatique à grille courbe d’espacement 0,2 m,  
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� un dessableur-déshuileur combiné installé initialement auquel on a adjoint un bio-
réacteur annexe qui permet la digestion aérobie des graisses en présence de 
bactéries lyophilisées. 

Le traitement biologique des eaux est assuré par un procédé de boues activées, qui comprend 
les ouvrages suivants : 

� un bassin d’aération, dans lequel l’action des micro-organismes aérobies permet 
de dégrader la matière organique dissoute et colloïdale. Ainsi la pollution est fixée 
dans la biomasse des boues activées qui elle, est décantable. L’aération des 
effluents dans cet ouvrage est réalisée en surface par le biais de turbines qui 
aspirent l’eau au fond du bassin et la rejettent sous forme de gerbes.  

� Un clarificateur permet la décantation des boues produites dans le bassin 
d’oxygénation et de l’eau traitée débarrassée des composés organiques dissous et 
colloïdaux. Le dimensionnement de ce type d’ouvrage doit concilier le fait que les 
temps de séjour doivent être suffisamment importants pour obtenir des vitesses 
faibles et une bonne décantation sans permettre le développement d’une faune 
anaérobie. Dans le cas présent, l’ouvrage est de forme cylindrique, l’effluent brut 
est introduit au centre, l’effluent décanté est repris par une goulotte périphérique et 
les boues décantées sont raclées par un pont tournant vers la prise des boues au 
centre de l’ouvrage. Les caractéristiques de cet ouvrage sont de 1 300 m3 avec un 
diamètre de 27 m. 

L’eau à l’issue du clarificateur est rejetée dans la Meyne via un canal de comptage, de type 
Venturi à contraction latérale, avec mesure de la hauteur par ultrasons aériens et dispositif de 
prélèvement réfrigéré. Le rejet de la station est protégé par un clapet anti-retour qui ne semble 
pas être mis à contribution. 

Les boues produites dans le clarificateur retournent gravitairement en tête de station où après 
relevage par des vis d’Archimède, une partie est injectée, en retour, dans l’eau brute prétraitée 
et la partie en excès est dirigée vers la filière d’élimination des boues. 

Cette filière des boues comporte : 

� la stabilisation des boues réalisée par oxygénation de surface, dans un bassin 
analogue au bassin d’oxygénation de la filière eau, qui permet de réduire la 
matière organique en gaz carbonique, eau et matière inerte, 

� l’épaississement des boues se fait dans un ouvrage similaire au clarificateur, qui 
permet de renvoyer en tête de station les eaux de surface et de diriger les boues 
épaissies vers l’unité de déshydratation, 

� la déshydratation initialement réalisée par des lits de séchage drainés est 
maintenant réalisée par une unité de centrifugation. 

� La station d’épuration de la zone industrielle 
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A l’Est de l’agglomération existe un second outil épuratoire. Cette station est implantée dans 
la zone industrielle des Crémades, depuis 1962, en rive droite de la Meyne, son milieu 
récepteur, avec un niveau « e ».  

Cette station est alimentée par un réseau séparatif qui dessert cette zone excentrée et qui 
produit des eaux caractéristiques. Le réseau draine donc la Z.I. des Crémades et la Z.A.C. du 
Coudoulet, quartier industriel et commercial qui comprend plusieurs dizaines d’établissements 
parmi lesquels on dénombre ISOVER-SAINT GOBAIN, l’Hypermarché Continent ou les 
salaisons du Mont-Serein. 

Les industriels raccordés ont, selon le règlement d’assainissement, l’obligation de ne déverser 
que des eaux de typologie urbaine. 

L’ouvrage est de type lit bactérien à faible charge et de capacité nominale 670 équivalents-
habitants. 

Il est dans un état de fonctionnement douteux, avec une croissance de la zooglée grévée par 
les arrivées sporadiques d’inhibiteurs chimiques tels que solvants, hydrocarbures, … qui 
semblent survenir sur le réseau. 

La structure du génie civil est également éprouvée par le temps. 

La remise en conformité d’un tel ouvrage nécessiterait un lourd investissement.  

C’est pourquoi, la collectivité prévoit à terme son démantèlement et le raccordement de ses 
effluents sur le réseau de la zone urbaine. 

2.1.3. La collecte et la gestion des eaux pluviales

Le réseau d’assainissement de la ville d’Orange est composé d’une part d’un réseau unitaire 
(75 %) et d’autre part d’un réseau séparatif (25 %) : 

� Le réseau unitaire collecte conjointement les eaux usées et les eaux pluviales alors 
que le réseau séparatif comporte deux canalisations distinctes l’une pour les eaux 
usées l’autre pour les eaux pluviales. 

� Un réseau séparatif transfère les eaux usées vers un ouvrage épuratoire alors qu’il 
rejette les eaux pluviales considérées comme propre vers le milieu récepteur. 

� Le réseau séparatif eaux pluviales de la commune est destiné à récupérer les eaux 
du domaine public, sauf dans les zones urbaines anciennes (UA, UB) où la 
configuration existante conduit à récupérer également celles du domaine privé. 

Pour pallier le flux important d’eaux pluviales rejeté dans la Meyne, le Syndicat de la Meyne 
associé à la commune d’Orange, a réalisé en première phase la construction d’un bassin 
tampon dit à sec au Sud Est d’Orange, quartier Chaponnet. 
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La seconde phase est complémentaire au bassin sec ; elle a consisté à la construction d’un 
bassin en eau quartier des Paluds afin de stocker temporairement les crues importantes en 
mettant ainsi à l’abri les zones urbaines inondables. 

La troisième et dernière phase consistera à la construction d’une station de pompage en val du 
bassin en eau qui permettra de refouler les débits exceptionnels de type crues cinquentennales 
et d’éviter de surcharger le débit capable de la Meyne dans son parcours urbain. Les conduites 
de refoulement emprunteront le cheminement du canal de Pierrelatte actuellement désaffecté. 

Par ailleurs, pour éviter de surcharger la Meyne dans sa traversée urbaine, toute nouvelle 
opération d’urbanisme devra prendre en compte les problèmes d’évacuation et de stockage des 
eaux pluviales par dispositifs adaptées aux surfaces ainsi imperméabilisées. 

La vidange de ces bassins serait assurée soit par pompage soit par infiltration si les conditions 
pédologiques le permettent. Le rejet d’eaux pluviales autorisé dans la Meyne ne devra pas 
excéder le débit spécifique de 13 l/s/ha.  

2.1.4. La gestion des boues d’épuration 

Les boues déshydratées sur la station d’épuration de Bonne Barbe (avec celles de la station de 
la zone industrielle), sont stockées en bennes puis destinées au compostage ou à l‘épandage 
agricole en fonction des conditions technico-économiques du moment. 

Pour ce faire la commune conclu un contrat annuel avec un prestataire extérieur. 

2.2. L’ASSAINISSEMENT AUTONOME

Le territoire de la commune est caractérisé par une grande superficie et la persistance d’un 
habitat diffus difficilement raccordable aux réseaux collectifs. C’est ainsi, que seule la partie 
agglomérée de la commune, qui peut être définie grossièrement comme la zone comprise entre 
l’Aygues au Nord, l’autoroute A7 à l’Ouest et au Sud et la voie ferrée à l’Est, est desservie par 
un système d’assainissement collectif. 

Les différentes phases d’aménagement et d’équipement de la cité ont conduit à n’équiper de 
réseau collectif que la partie urbanisée. La périphérie est restée sous-équipée en matière d’eau 
et d’assainissement. 
On observe par ailleurs que la zone périphérique est parsemée de nombreuses habitations, un 
millier environ. Ces habitations, qui étaient à l’origine constituées d’exploitations agricoles, 
évoluent depuis une époque récente vers une typologie plus résidentielle. 

Les riverains de ces zones sont contraints à l’autonomie que ce soit pour l’assainissement 
mais aussi pour l’eau potable. 

On peut donc raisonnablement estimer que sur la commune d’Orange, il existe environ 1 000 
forages d’alimentation en eau potable et 1 000 dispositifs d’assainissement autonome.  
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L’assainissement de ces habitations est, dans une très large majorité, réalisé par un système de 
traitement (fosse septique) et par un système d’épandage (drains, lits…). 

On peut imaginer que bien souvent ils datent de la construction ou du réaménagement de 
l’habitation. Au vu de l’ancienneté du parc immobilier dans la zone, les dispositifs 
d’assainissement sont en règle générale d’une conception ancienne.  

Depuis quatre ans, les permis de construire sont délivrés dans les zones non équipées sous 
réserve d’une «demande d’installation d’un dispositif d’assainissement » validée par les 
services de la D.D.A.S.S. et de la commune.  

En matière d’assainissement non-collectif, la commune d’Orange s’illustre par un grand 
nombre d’installations, environ un millier, soit 3 000 habitants, ce qui correspond à 10 % de la 
population.  

Des enquêtes sur site, ont montré une proportion de non-conformité de plus de 50 %.  

Les installations non conformes sont les installations présentant de graves défaillances par 
rapport aux instructions techniques fixées par la Circulaire du 22 Mai 1997, à savoir : 

� Non respect des distances réglementaires par rapport aux points d’eau, aux 
clôtures ou aux habitations, 

� Utilisation de dispositifs prohibés par la réglementation (puits perdus, filtres 
bactériens), 

� Utilisation de filières non appropriées, 
� Défaillance dans l’entretien des ouvrages. 
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33.. CCOONNCCLLUUSSII OONNSS DDEE LL ’’ EETTUUDDEE

3.1. ASSAINISSEMENT COLLECTIF

L’observation de l’hydrogramme moyen des effluents traités sur la station de Bonne Barbe 
montre que le volume moyen journalier est de 9 305 m3/j.  soit un débit moyen de temps sec 
de 388 m3/h.  

On peut estimer le débit d’eaux claires parasites permanentes à 201 m3/h, soit 52 % du 
volume total de temps sec. Cette valeur moyenne évolue évidemment dans le temps et trouve 
logiquement son maximum en période de nappe haute, c’est à dire au printemps. 

C’est apports sont dommageables à bien des égards et ont des origines multiples, ils sont liés : 

� à des dégradations de canalisations (fissures, casses, perforations) qui drainent la 
nappe phréatique, 

� au raccordement de certaines des fontaines de la Baussenque dans le réseau 
unitaire, 

� à des fuites du réseau d’eau potable, 

Par temps de pluie, le réseau collecte de très importantes surfaces actives (plus de 45 ha) 
essentiellement expliquées par la zone unitaire mais également par des raccordements illicites 
dans les secteurs séparatifs qui expliquent à eux seuls 5,4 ha. 

Les rendements épuratoires moyens sur la station de Bonne Barbe sont les suivants : 

� DCO  78% 
� DBO5  92% 
� MEST  83% 
� NTK  41% 
� NH4

+  13% 
� Pt   35% 

Les rendements épuratoires sont corrects sur la pollution carbonée biodégradable et 
particulaire. Ils sont plus modestes pour la pollution carbonée totale ainsi que pour les 
composés azotés. 

A la comparaison des charges réellement observées (25 000 eq.hab) et des charges nominales 
(22 000 eq.hab) il apparaît que la station est en surcharge de près de 20 %. 

En conséquence, la collectivité a choisi de s’orienter vers la construction d’une station 
d’épuration neuve de capacité et de rendement satisfaisants.
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3.2. ASSAINISSEMENT AUTONOME : LES DISPOSITIFS

Les enquêtes réalisées dans le cadre du schéma directeur d’assainissement indiquent que : 

� 83 % des habitations possèdent un puits ou un forage destiné à leur besoin en eau 
car non raccordés au réseau public d’eau potable et 28 % des forages sont distants 
de moins de 35 m du système d’épandage. 

� dans 98 % des cas, il existe une fosse septique, 
� l’emploi de bacs à graisse est très répandu, dans 81 % des cas. 

Les systèmes d’épandage utilisés sont : 

� pour 45 % des tranchées drainantes, 
� pour 49 % des puits perdus, 
� pour 5 % des lits filtrants, 
� pour 1% des tertres d’infiltration. 

Les dispositifs ne sont entretenus régulièrement que dans 43 % des cas mais seuls 12 % des 
personnes déclarent rencontrer des soucis dans l’exploitation de leur dispositif. 

La proportion de non-conformité dépasse 50 %, et s’explique par : 

¨ le non respect des distances réglementaires par rapport aux points d’eau,  
aux clôtures ou aux habitations, 

¨ l’utilisation de dispositifs prohibés par la réglementation (plateaux 
absorbants, filtres bactériens), 

¨ l’utilisation de filières non appropriées, 
¨ la défaillance dans l’entretien des ouvrages. 

On peut également redouter une pollution de la nappe de l’Aygues par la promiscuité des 
dispositifs d’épandage et des forages. 
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3.3. ASSAINISSEMENT AUTONOME  : L ’APTITUDE DES SOLS

Des études pédologiques ont été réalisées sur la commune afin de déterminer dans chaque 
zone l’aptitude des sols à recevoir un assainissement autonome et dans quelles conditions. 

Toutefois compte tenu du nombre d’essais réalisés et de la variabilité des terrains dans 
certains secteurs, il est recommandé aux particuliers qui désire construire ou rénover une 
habitation de faire procéder à une étude spécifique sur leur parcelle afin de choisir, positionner 
et dimensionner l’équipement à mettre en place. 

Ces investigations ont conduit à identifier 6 unités de sol distinctes : 

� Unité 1 : Calcisols bruns dont la granulométrie présente une caractéristique 
limoneuse marquée et une forte pierrosité en surface. Les perméabilités attendues 
sur ce type d’horizon sont moyennes à faibles. 

� Unité 2 : Calcisols dont la granulométrie de ces sols est nettement plus régulière 
et plus fine. Elle est caractérisée par une fraction limoneuse ou argileuse plus 
marquée. Les perméabilités mesurées dans ce type de sol sont nettement plus 
faibles et représentent des contraintes notables à l’assainissement. Ce profil est le 
plus fréquent de ceux réalisés sur le territoire communal. 

� Unité 3 : Fersialsols. Ce sont des sols anciens où l’altération du fer total en fer 
libre sous forme d’oxydes de fer cristallisés confère aux argiles des teintes rouges 
marquées. Leur perméabilité est faible et la granulométrie très peu régulière. 

� Unité 4 : Fluviosols, sols d’origine alluviale. Rencontrés le plus souvent en 
bordure d’Aygues, leur perméabilité bien que très variable reste tout de même 
élevée dans le cas présent. 

� Unité 5 : Peyrosols, sols initiaux, d’origine colluviale. Ils se développent en pied 
des ruptures de pente, notamment dans le massif de Lampourdier. Malgré une 
forte variabilité spatiale la perméabilité reste élevée. 

� Unité 6 : Arénosols, sols récents formés par l’altération d’un substratum gréseux. 
Ils sont constitués d’une forte fraction sableuse qui s’illustre par une perméabilité 
élevée. Ils affleurent au droit des massifs gréseux du Barrémo-Bédoulien de Bois-
Feuillet, du Grès, …

La Carte d’Aptitude des Sols à l’Assainissement est réalisée en considérant les contraintes 
relatives à la mise en place des dispositifs autonomes comme suit : 

� typologie et perméabilité du sol de 0 à 0,8 m, 
� hydromorphie, 
� pente, 
� état du substratum, 
� écoulements de surface et sensibilité du milieu récepteur. 
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Chacun de ces paramètres appliquera une contrainte sur l’aptitude de la zone à 
l’assainissement autonome : 

� Typologie et perméabilité du sol de 0 à 0,8 m : si le sol en place possède une 
perméabilité trop faible (k<15 mm/h) ou trop élevée (k>500 mm/h), cela constitue 
une contrainte majeure à l’assainissement autonome traditionnel. 

� Hydromorphie ou présence d’une nappe : la présence d’une nappe ou 
d’hydromorphie à moins de 1,5 m et à fortiori à moins de 80 cm de profondeur 
fera peser une forte contrainte quant à la réalisation technique du dispositif 
(nécessité de rapporter du sol plus adéquat). 

� Pente : la pente du terrain sur lequel est envisagée l’installation du dispositif 
impose deux types de contraintes : 

- Si pente > 10 % nécessité de réaliser des travaux de terrassement 
pour la diminuer, 

- Si pente > 2 % impossibilité de réaliser un épandage à faible 
profondeur en boucle. 

� Etat du substratum : dans les zones où le substratum (sous-sol) est reconnu 
comme trop perméable (>500 mm/h), le pouvoir d’épuration du sol est trop faible. 
Il est donc nécessaire de mettre en place un lit vertical drainé avec infiltration 
directe. Cette configuration se rencontre dans le cas de calcaires fissurés, 
notamment sur des karsts, et impose une contrainte technique à la réalisation de 
géo-assainissements. 

� Ecoulement de surface et sensibilité du milieu récepteur : l’existence 
d’écoulement de surface à proximité de l’installation envisagée peut constituer le 
milieu récepteur des eaux géo-assainies. En effet, même si la perméabilité trop 
faible du sol ne permet pas l’infiltration des eaux épurées, les zones disposant 
d’un exutoire peuvent demeurer autonomes. La présence d’un milieu récepteur est 
donc un point positif à l’exception des zones sensibles.  

De même, les zones identifiées comme inondables seront défavorables à l’assainissement 
autonome. Il sera également tenu compte des spécificités de sensibilité du milieu, comme 
l’existence d’un périmètre de protection de captage. 
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La synthèse de ces différentes données, présentées pour la plupart sous forme graphique, 
conduira à la subdivision du territoire communal en quatre zones. 

Classe Aptitude du sol 

1 
Site favorable 

Aucune contrainte, pas de difficulté à disperser les 
effluents  

2 
Site plutôt favorable 

Pas de contrainte majeure, seulement quelques 
difficulté de dispersion 

3 Site défavorable 
Au moins une contrainte majeure, les difficultés de 

dispersion sont réelles 
4 Site très défavorable 

Plusieurs contraintes majeures, la dispersion dans 
le sol n'est plus possible, rejet de l'effluent traité 

vers un exutoire. 

A la vue de ce document, il apparaît que les sols sont d’une manière générale assez peu 
aptes à l’assainissement autonome. En effet, dans des secteurs tels que l’Est ou l’Ouest 
de l’agglomération, la faiblesse des perméabilités (< 15 mm/h) et la présence 
d’hydromorphie voire de nappe font peser de lourdes contraintes. Ces secteurs seront 
donc classés en zones défavorables ou plutôt défavorables. Dans de telles zones la 
réalisation d’assainissement autonome sur sol en place ne pourra pas se faire dans de 
bonnes conditions techniques et donc financières. 

A contrario, le Nord (en bordure de l’Aygues) ainsi que le Centre-Sud sont favorables ou 
plutôt favorables à l’assainissement autonome. 

La carte de l’aptitude des sols ainsi élaborée est une étape essentielle dans la réalisation 
du zonage d’assainissement. 
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44.. CCHHOOII XX DDUU ZZOONNAAGGEE DD''AASSSSAAII NNII SSSSEEMMEENNTT

4.1. EXPOSE DES CHOIX

Trois choix étaient offerts à la collectivité : 

� La desserte en assainissement collectif de l'ensemble des habitations, quel qu'en 
soit le coût, 

� La desserte d'une part supplémentaire du réseau collectif existant, 
� Le maintien du réseau actuel sans aucune nouvelle extension. 

Une comparaison technico-économique, mêlant des critères tels que : 

� l'aptitude des sols à l'assainissement autonome sur le zones non raccordées 
actuellement, 

� la densité de l'habitat, on admet généralement qu'en deçà d'une densité de 1 
habitation pour 30 ml de voirie, le collectif devient économiquement moins 
compétitif, 

� l'équipement en réseau public d'eau potable, 

fait ressortir que : 

� Les zones 1NA (à l'exception de la zone 1Nabc de la colline), les zones 2 NA, 
3NA, 4 NA et seront raccordées à terme, 

� Les zones 5 NA telles que le lycée viti-vinicole et la zone de "l'Oasis" sont 
raccordées, la zone du Golf trop excentrée demeurera non raccordée et interdite à 
l'implantation de nouveaux dispositifs, 

� La zone 6 NA sera raccordée à terme, 

� Les zones NB se répartiront : 

¨ Quartier du Grès, assainissement collectif pour les parcelles 
riveraines de la route du Grès, autonome en dehors,

¨ Crémades Ouest, collectif à terme car zone occupée et enclavée 
dans du collectif, 

¨ Quartier Piboulette, collectif existant, 

� Les zones NC, demeureront en assainissement autonome avec des contraintes 
différentes selon l'aptitude des sols, 

� Les zones ND demeureront en assainissement autonome avec des contraintes 
différentes selon l'aptitude des sols. 



Zonage d’assainissement Décembre 200117

La mise en œuvre de ce zonage prévoit sur la base des 803 installations recensées, le 
raccordement de 203 d'entre-elles.  

4.2. PRESENTATION DU ZONAGE DE LA COMMUNE

Le zonage de l’espace communal proposé se décompose comme suit :  

� Zone n° 1 : Assainissement collectif 

La définition de la zone d’assainissement collectif est défini par l’arrêté du 6 Mai 1996. 
La zone d’assainissement collectif est donc subdivisée en deux sous-zones : 

¨ La zone 1-a : assainissement collectif existant 
�
Elle correspond à la zone actuellement en assainissement collectif, et les zones périphériques 
devant être raccordées sans délai. Cette zone se superpose à la zone urbaine et concerne donc 
la très large majorité des habitants (90 % de la population). 

¨ La zone 1-b : assainissement collectif à terme 

Où les conditions techniques imposent un système d’assainissement collectif et où les 
conditions économiques rendent sa réalisation impossible. Sur cette zone les immeubles 
existant continueront à être assainis de façon autonome tant que l’assainissement collectif ne 
sera pas disponible. Cela implique une mise en conformité immédiate des installations 
autonomes présentant des problèmes sanitaires ou environnementaux, et l’équipement des 
immeubles qui ne sont pas encore dotés de dispositifs d’assainissement. 

Sur cette zone, la fréquence des contrôles et de l’entretien devra être doublée par rapport à 
celle mise en œuvre sur les autres zones. Tant que le réseau de collecte n’est pas réalisé, la 
superficie minimale requise pour une construction nouvelle est fixée dans le tableau des 
extensions des réseaux en page 24. 

� Zone n° 2 : Assainissement autonome de la base aérienne 

La base aérienne 115 possède sa propre station d’épuration, sans communication avec le 
réseau communal, ce qui lui confère sa qualité d’autonome. Elle dispose d’une unité de 
traitement spécifique, dont la compétence n’incombe pas à la collectivité. 

� Zone n° 3 : Assainissement autonome sur sol en place 

Cette zone regroupe les habitations qui peuvent réaliser des assainissements individuels 
reprenant la filière classique de l’épandage souterrain. Les qualités d’infiltration et la bonne 
composition du sol font de cette zone un terrain propice au traitement et à la diffusion des 
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effluents préalablement traités. 

Les procédés de traitement existants devront être visités au cas par cas et mis en conformité si 
cela s’impose. La superficie minimale exigée pour une construction nouvelle est fixée à          
2 000 m2. 

� Zone n° 4 : Assainissement sur sol rapporté 

Dans cette zone, l’assainissement individuel n’est possible que selon des systèmes sur sol 
rapporté. Ce mode d’assainissement est rendu nécessaire car les caractéristiques du sol en 
place ne conviennent pas ; les causes peuvent en être la perméabilité ou la présence 
d’hydromorphie. 

En fonction des contraintes pédologiques essentiellement, il faudra retenir différentes filières, 
parmi lesquelles on retrouve : les filtres à sable verticaux drainés ou non drainés, les filtres à 
sable horizontaux ou les tertres d’infiltration. Dans tous les cas, la mise en conformité devra 
être réalisée. La superficie minimale exigée pour une construction nouvelle est fixée à            
2 500 m2 pour les dispositifs non drainés et 3 000 m2 pour les dispositifs drainés. 

Pour les filières drainées avec puits d’infiltration, une dérogation préfectorale est nécessaire et 
que, dans tous les cas, le dossier de permis de construire devra justifier de la faisabilité des 
dispositifs retenus pour l’évacuation des eaux traitées. 

� Zone n° 5 : Assainissement autonome après avis d’un 
hydrogéologue agréé 

Les terrains compris dans cette zone ne pourront recevoir d’assainissement autonome qu’après 
avis d’un hydrogéologue agréé et ce en raison de la présence du captage d’eau potable de 
Russamp. Cette zone reprend donc en grande partie les périmètres éloigné et rapproché de ce 
captage qui est le point d’alimentation principal de la ville d’Orange. 

La filière à retenir pour réaliser un procédé autonome de traitement des eaux usées autonome, 
sera définie par l’hydrogéologue agréé. 

� Zone n° 6 : Assainissement autonome après étude spécifique à la 
parcelle 

Cette zone couvre des terrains pour lesquels les caractéristiques pédologiques présentent une 
variabilité spatiale telle qu’une étude au cas par cas est nécessaire. Des essais à l’échelle de la 
parcelle devront donc permettre de statuer sur le type de dispositif à mettre en place ou sur la 
conformité d’une installation en place. 
� Zone n° 7 : Interdiction d’implanter de nouvelles installations 

d’assainissement autonome avec mise en conformité des 
dispositifs existants 

Il s’agit de zones très fortement défavorables à la mise en place d’un dispositif autonome et 
dans lesquelles un équipement n’est économiquement pas envisageable. Il s’agit 
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essentiellement de zones alluviales avec des teneurs élevées en argiles limoneuses dont très 
peu perméables, accompagnées d’hydromorphie en sub-surface. Ces secteurs sont souvent à 
vocation agricole et n’est mité que par un habitat diffus associé aux exploitations agricoles. 
Il convient d’y interdire toute nouvelle installation d’habitation (à l’exception des bâtiments à 
vocation agricole) et de procéder au contrôle rigoureux et à la mise à niveau des dispositifs 
existants. Dans ce cadre La superficie minimale exigée pour une construction nouvelle est 
fixée à 5 000 m2. 

4.3. PRESCRIPTIONS MINIMALES A RESPECTER QUELQUE SOIT LA 

FILIERE DE TRAITEMENT

La législation et les prescriptions techniques relatives à la mise en place des systèmes 
d’assainissement autonome, est fixé par :  

� Article L.1331-1 et L.1331-11 du Code de la santé publique Relatif à la salubrité 
des immeubles et des agglomérations, précisant que les installations 
d’assainissement non collectif doivent être maintenues en bon état de 
fonctionnement, et que les agents du service assainissement ont accès aux 
propriétés privées pour assurer  le contrôle des installations autonomes, et leur 
entretien si la commune le décide, 

� Arrêté du 6 Janvier 1998  Portant réglementation des conditions de mise en 
oeuvre, d’entretien et de mise hors service de dispositifs d’assainissement non 
collectif, 

� Arrêté du 6 Mai 1996 Fixant les modalités du contrôle technique exercé par les 
communes sur les systèmes d’assainissement non collectif, 

� Arrêté du 6 Mai 1996 Fixant les prescriptions techniques applicables aux 
systèmes d’assainissement non collectif, 

� Circulaire n° 97-49 du 22 mai 1997 Relative à l’assainissement non collectif, 
� Document Technique Unifié D.T.U. 64-1 de Décembre 1992, relatif à la mise en 

œuvre des dispositifs d’assainissement autonome. 

En substance, les contraintes essentielles et les règles minimales à respecter sont : 

� Distance minimale de 35 m entre le dispositif de diffusion des effluents dans le sol 
et le forage , source ou puits le plus proche (y compris pour les parcelles voisines). 
La législation est formelle sur ce point, mais sous-entend que l’eau est destinée à 
l’alimentation en eau potable, s’il existe un raccordement au réseau public pour 
l’adduction d’eau potable, cela rend caduque cette disposition. 

� La règle d’éloignement est de 5 m à toutes limites privatives et de 3 m des arbres.  
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Fosse septique

Arbre

Habitation
Bac à graisse

5 m

Limite privative

5 m

Tranchées filtrantes

35 m
3 m

Puits, forage ou source

Sous réserve des conditions précédentes, l’agencement général des ouvrages à mettre en place 
est le suivant : 

� Fosse septique toutes eaux de 3 m3 minimum pour un T5 puis 500 l par chambre 
supplémentaire, 

� Bac à graisses dans l’hypothèse où il y a une distance supérieure à 15 ml entre la 
sortie des eaux usées et la fosse toutes eaux, 

� Dispositifs de traitement sur sol en place ou sur sol rapporté, 

� Dispositif de dispersion ou de rejet des effluents.

La description technique des filières est donnée en annexe du document. 
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55.. II NNCCII DDEENNCCEE FFII NNAANNCCII EERREE DDUU ZZOONNAAGGEE

5.1. L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Les grands axes d’orientation, sont présentés ci-dessous : 

Réduction des apports météoriques 

� Mise en conformité des branchements d’eaux pluviales 
� Mise en séparatif de secteurs unitaires sensibles 

Amélioration du taux de collecte 

� Mise en conformité des branchements d’eaux usées  
� Extension de réseau en accord avec le zonage 

Réduction des eaux claires parasites 

� Réhabilitation ponctuelle de canalisations 
� Déconnexion des fontaines publiques 
� Réhabilitation continue et remplacement de canalisations  

Restauration des capacités hydrauliques  

� Élimination des dépôts, racines, branchements pénétrants, etc ... 
� Renforcement de canalisations (Avenue Charles Dardun) 

Amélioration de la filière de traitement 

� Réfection de la station communale 
� Traitement des matières de curage et de vidange 
� Elimination des déchets de l’épuration 
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Les différentes opérations inscrites au programme d'assainissement sont : 

N° 
d'opér
ation 

Objectif et descriptif de l'opération

Part 
afférente 
au budget 

de 
l'assainisse

-ment 

Part 
afférente 

au 
budget 
général 

Part 
afférente 

aux 
particuliers

Montant 
global de 

l'opération 
en F HT 

Echéance 
de 

réalisation 

1 Mise en conformité des 
branchements d'eau pluviale sur le 
réseau d'eau usée 

 200.700 39.300 240.000 2002 

2 Raccordement des eaux pluviales rue 
Salengro 

 125.300  125.300 2002 

3 Raccordement du lotissement 
Leydier 

150.200 216.400 207.400 574.000 2001 

4 Réseau pluvial Route de Châteauneuf  335.000  335.000 2003 
5 Déconnexion de fosses septiques et 

mise en conformité EU sur pluvial 
49.800  402.700 452.500 2002 à 2004

6 Inspections complémentaires de 
réseau et réhabilitations coordonnées 

1.015.000 508.300 508.200 2.031.500 2001 à 2010

7 Raccordement rue A. Réal 310.200 42.600 141.700 494.500 2001 
8 Raccordement du PR du Pont Neuf 87.200   87.200 2001 
9 Raccordement du Lycée du grès 7.629.100  370.900 8.000.000 2001 
10 Réhabilitations ponctuelles 42.600   42.600 2001 
11 Réhabilitations continues 32.800   32.800 2001 
12 Remplacement de canalisations 

dégradées 
1.300.000   1.300.000 2010 

13 Déconnexion des fontaines  550.000  550.000 2001 à 2010
14 Raccordement de la Zone industrielle 

et démolition de la station 
420.500   420.500 2006 

15 Nouvelle station d'épuration et 
équipement de surveillance et 
télégestion 

47.885.000   47.885.000 2001 à 2006

16 Bassin de temporisation en entrée de 
station 

2.500.000   2.500.000 2006 

17 Création d'un nouveau réseau aval 
sous les rues Pinay et Pompidou 

11.700.000   11.700.000 2002 et 
2004 

18 Création d'une unité de traitement 
des matières de curage et de vidange 

3.500.000   3.500.000 2007 

19 Création d'une plate-forme de 
compostage des boues 

 9.000.000  9.000.000 2008 

20 Création d'un bassin de stockage 
d'eaux usées sur la Brunette

5.000.000   5.000.000 2007 

21 Raccordement de l'avenue C. de 
Gaulle 

46.600   46.600 2007 

22 Mise en séparatif de l'Argensol 4.450.000 5.700.0001.000.000 11.150.000 2008 et 
2009 

23 Mise en séparatif de la Route du Parc 
et de la rue des Sables 

1.450.000  575.500 2.025.500 2010 

24 Mise en séparatif de la RN 7 2.650.000 660.500 460.500 3.771.000 2008 et 
2009 

25 Reconversion du réseau de l'avenue 
Ripert en pluvial 

1.500.000 500.000  2.000.000 2007 

26 Extensions de réseau 11.500.000   11.500.000 2001 à 2010

Le calcul du coût de chaque opération est réalisé sans tenir compte de subvention possible. 
Le budget global de l'ensemble de ces opérations représente 123.764.000 F HT, se répartissant 
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en : 

� 102.719.000 F HT à la charge du budget annexe de l'assainissement, 
� 17.838.800 F HT à la charge du budget général de la commune, 
� 3.706.200 F HT à la charge des particuliers. 

Suivant les hypothèses retenues, la réalisation du programme d'assainissement selon le rythme 
imposé par le délai imparti pour la construction de la nouvelle station d'épuration par le 
Ministère de l'environnement, aura les impacts financiers suivants : 

� Concernant les eaux usées et l'impact sur le budget annexe de l'assainissement : la 
hausse de la surtaxe correspondante est estimée à 1,71 F H.T. et l'endettement du 
service augmentera d'environ 20.000.000 F. 

� Concernant les eaux pluviales l'impact sur la fiscalité, dans l'hypothèse du 
maintien du niveau d'investissement dans les autres domaines de compétences 
municipales,  sera de l'ordre de 0,13 % au terme du programme. 

� Le montant d'une facture représentative d'eau et d'assainissement, sur la base de 
120 m3, passera d'un montant de 1.460,28 F TTC au 01/01/2000 à 1.676,77 F TTC 
en 01/01/2007 (en francs constants). 
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Les extensions de réseau prévues en opération 26 se répartissent comme suit : 

Secteur Nombre 
d'habitations 
raccordables 
initialement 

Nombre 
d'équivalents 
habitants au 

terme de 
l'urbanisation
1 EH/1000 m2

Budget 
prévu 

KF HT 
Justification 

du choix 
Echéance 

Surf. 
minimale  
pour droit 

à 
construire 

Pradines 25 279 1 500 Protection forage 
Russamp 
difficultés 

d'assainissement 
et zone d'activités

6-8 ans 3 000 m2

Croix Rouge 88 858 2 000 Proximité du 
réseau forte 
densification 

3-5 ans 3 000 m2

Croze et 
Peyron 

5 129 800 Proximité du 
réseau et 

installation 
d'activités 

2-4 ans 3 000 m2

Peyrières 
blanches 

0 50 600 Proximité du 
réseau et zone à 

développer 

6-8 ans 2 500 m2

L'étang 36 449 1 000 Proximité du 
réseau et zone 

habitée et vouée 
au 

développement 
d'activités et 
difficultés 

d'assainissement 

5-7 ans 2 500 m2

Aglanet 13 173 700 Proximité du 
réseau, vouée au 
développement et 

difficultés 
d'assainissement 

8-10 ans 2 500 m2

Coudoulet 
Ouest 

8 996 2 200 Proximité du 
réseau, zone 
d'activités et 
difficultés 

d'assainissement 

5-7 ans 3 000 m2

Costière du 
Coudoulet 

8 769 2 300 Proximité du 
réseau, zone 

habitée et vouée 
au 

développement 
d'activités 

4-6 ans 3 000 m2

Crémades 20 152 400 Proximité du 
réseau et zone 

habitée 

2-4 ans 2 000 m2

 203 3 603 11 500   
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5.2. L’ASSAINISSEMENT AUTONOME

L’incidence financière, de la mise en œuvre telle que définie précédemment, sera sensible à 
quatre niveaux différents : 

� Contrôle des installations existantes (à la charge de la collectivité), 
� Entretien des installations (à la charge du propriétaire ou de la collectivité), 
� Réhabilitation d’installations existantes ( à la charge du propriétaire), 
� Mise en place d’un dispositif nouveau ( à la charge du propriétaire). 

L’estimation des coûts du service assainissement autonome peut se faire en considérant les 
coûts unitaires suivants : 

Prestations Coûts unitaires 
collectivité (-15 %) 

en F HT 

Coûts unitaires 
particuliers 

en F HT 
Déconnexion de fosse 12 75 15 000 

Visite de contrôle (tous les  4 ans) 918 1 080 

Visite de contrôle base aérienne (tous les ans) 3 400 4 000 
Visite initiale avec essais de sol 1 615 1 900 

Entretien de la fosse (tous les 4 ans) 1 275 1 500 
Assainissement sur sol en place 25 500 30 000 
Assainissement sur sol rapporté 38 250 45 000 

Assainissement sur sol rapporté après étude 42 500 50 000 

Ainsi, l’incidence financière en terme d’investissement peut être résumée comme suit : 

  Nombre total 
d'installations 

Nombre 
d'installations 
non conformes

Coût total pour 
la collectivité 

Coût total pour 
les particuliers 

Zone 1a Collectif et extensions 
immédiates en cours de 

réalisation 

184 184 6 000 000,00 
(extensions de 

réseau) 

2 760 00,00 
(déconnexions de 

fosses) 

Zone 1b Collectif - dispositifs 
individuels 

203 80 544 255,00 
(visites initiales) 

2 040 000,000 
(mises en conformité)

Zone 2  Base aérienne 1 1 3 400,00 
(visites initiales)

300 000,00 
(mises en conformité)

Zone 3 Autonome sur sol en place 250 113 403 750,00 
(visites initiales)

3 390 000,00 
(mises en conformité)

Zone 4 Autonome sur sol rapporté 260 180 419 900,00 
(visites initiales)

8 100 000,00 
(mises en conformité)

Zone 5 Autonome après avis 
hydrogéol.ogue 

24 12 38 760,00 
(visites initiales)

540 000,00 
(mises en conformité)

Zone 6 Autonome après enquête 
parcelle 

15 9 24 225,00 
(visites initiales)

450 000,00 
(mises en conformité)

Zone 7 Mise en conformité de 
l’existant uniquement 

50 30 80 750,00 
(visites initiales)

1 350 000,00 
(mises en conformité)

 TOTAUX ( zone 1b à 7 ) 803 413 1 515 040,00 16 170 000,00 
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Ce qui permet d’estimer le coût du service de l’assainissement autonome comme décrit ci-
après.  

Pour le calcul des incidences financières, l’hypothèse où la collectivité ne prend en charge que 
le contrôle des installations a été retenue. 

Commune Particulier 

Visites périodiques à la parcelle 
(4ans) 

184 288, 50 - 

Vidanges périodiques des 
installations (4ans) 

- 301 125,00 

Frais de fonctionnement du 
service assainissement autonome  
à 1/4 temps (1 agent + FG =400 
000 F/an) 

100 000,00 - 

Amortissement investissement 
(20 ans) 

75 752,00 808 500,00 

Total F HT/an 360 040,50 1 109 625,00 

Total F HT /an 1 469 665,50 

Incidence  en F HT / m3 3,74 11,51 

Incidence en F HT / m3 15,25 

La mise à niveau des installations d'assainissement autonome pourra être subventionnée par 
l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse dans le cadre de son 7ème programme (échu au 31 
Décembre 2001) à hauteur de 50 % sous réserve de la maîtrise d'ouvrage d'une structure 
collective ou dans un cadre contractuel avec les particuliers et sous réserve d'acceptation 
préalable. Ces aides à l'investissement peuvent atteindre 50 % du montant hors taxes des 
travaux et plafonnés par habitation. Les modalités d'attribution et les taux de subvention 
envisageables avec le 8ème programme ne sont, pour l'heure, pas connus. 
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66.. OOBBLLII GGAATTII OONNSS DDEE LLAA CCOOMMMMUUNNEE EETT DDEESS PPAARRTTII CCUULLII EERRSS

6.1. ASSAINISSEMENT COLLECTIF

En la matière, c’est le règlement du service assainissement qui s’applique sur la commune. 

6.2. ASSAINISSEMENT AUTONOME

6.2.1. Habitations raccordables à terme 

L’article L. 33 du Code de la santé publique rend obligatoire le raccordement des habitations 
aux égouts disposés pour recevoir les eaux usées domestiques dans un délai de deux ans après 
leur mise en service. 

Les travaux de raccordement, y compris ceux concernant le branchement sous domaine 
public, sont à la charge des propriétaires. Si l’obligation de raccordement n’est pas respectée 
dans le délai imparti, la commune peut, après mise en demeure, procéder d’office et aux frais 
de l’intéressé, aux travaux indispensables (article L. 35-I et 35-III du Code de la santé 
publique). 

La commune a la possibilité de percevoir une somme au moins équivalente à la redevance 
assainissement auprès des propriétaires qui ne sont pas conformés aux articles qui précèdent 
(article L. 35 V du Code de la santé publique). 

6.2.2. Instruction des projets 

La Loi sur l’Eau précise : « le permis de construire ne peut être accordé que si les 
constructions projetées sont conformes aux dispositions législatives et réglementaires 
concernant […] assainissement […] ». 

La construction d’un dispositif d’assainissement autonome doit être autorisé et contrôlé par la 
commune. Tout projet fera l’objet de deux visites de terrain par la commune : 

� Une visite préalable qui a pour but d’autoriser la réalisation du dispositif, 

� Un contrôle de la réalisation des travaux, qui intervient avant recouvrement des 
ouvrages par de la terre végétale. 

Un certificat de conformité sera délivré au pétitionnaire par la commune suite au contrôle de 
la réalisation des travaux. 
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6.2.3. Contrôle technique exercé par la commune 

La Loi sur l’Eau demande aux communes de prendre en charge les dépenses de contrôle des 
systèmes d’assainissement non collectif. Ce contrôle devra être effectif au 31 décembre 2005. 

L’arrêté du 06 Mai 1996 fixe les modalités de ce contrôle. Il s’agit d’une vérification 
périodique du bon fonctionnement et entretien des ouvrages. 

Ce contrôle sera assuré par les agents du service public d’assainissement non collectif . Un 
redevance « assainissement autonome » sera créée pour financer ce service. 

6.2.4. Accès aux propriétés 

L’article L. 35-X du Code de la santé publique stipule : « Les agents du service 
assainissement ont accès aux propriétés privés pour […] assurer le contrôle des installations 
d’assainissement non collectif et leur entretien si la commune a décidé sa prise en charge par 
le service ». 

La visite de contrôle est précédée d’un avis préalable de visite notifié aux intéressés dans un 
délai raisonnable. Les observations réalisées au cours de la visite sont consignées dans un 
rapport de visite dont une copie doit être adressée aux propriétaires des ouvrages et le cas 
échéant, à l’occupant des lieux. 
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77.. CCOONNCCLLUUSSII OONN

Le plan de zonage résultant des choix proposés par le Conseil Municipal est annexé au présent 
dossier. 

Le choix proposé en 2000 résulte d'une réflexion sur l'assainissement de la Ville d'Orange à 
terme, soit un horizon de 10 ans. Si la situation venait à évoluer, le plan de zonage pourrait 
être révisé.  

Le zonage d'assainissement et le Plan d'Occupation des Sols révisé ont été élaborés 
conjointement. 

Ainsi, les zones Urbaines (UA, UB, UD) et les zones NA (1NA,3NA) sont en général des 
zones d'assainissement collectif. Les incidences du zonage en terme de répartition de l'espace 
entre collectif et non-collectif seront peu marquées.  

Les incidences du zonage en terme de répartition de l'espace entre collectif et non-collectif 
seront le raccordement de 203 installations actuellement en autonome sur les 803 installations 
recensées.  

Les extensions des réseaux en périphérie de zones collectives sont prévues à terme entre 1 et 
10 ans selon un programme budgétairement ambitieux.


























































